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Texte de la question

Mme Mathilde Hignet attire l'attention de Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la réforme du
3e cycle des études pharmaceutiques (R3C). Mme la députée a été interpellée par l'Association amicale des
étudiants en pharmacie de Rennes (AAEPR) représentant les étudiants en pharmacie de la faculté de Rennes.
Elle l'a alertée à propos de cette réforme initiée en octobre 2016 et consistant en la création de diplômes
d'études spécialisées (DES) au sein des différentes filières pharmaceutiques. Comme Mme la ministre le sait,
les diplômes d'études spécialisées longs, tels que le DES de pharmacien hospitalier ou le DES de biologiste
médical ont été mis en vigueur grâce à cette réforme. Quant aux diplômes d'études spécialisées courts,
concernant l'officine et l'industrie, ils ne le sont pas encore. Ces DES, plus particulièrement le pharmacien
officinal, sont très attendus par les étudiants du secteur. Lors de ces 3 dernières années, la réforme a été
reportée à plus de 6 fois par les différents ministres successifs, malgré la demande des étudiants en pharmacie
d'appliquer cette réforme. Face aux reports successifs, près de 5 000 étudiants se sont mobilisés le 21
novembre 2023 et le 31 mai 2024, soutenus par l'Ordre des pharmaciens, les syndicats pharmaceutiques, les
maîtres de stages ainsi que la conférence des doyens. On ne peut pas rester inactif face aux revendications des
étudiants en pharmacies. La création du DES de pharmacien officinal représente une avancée majeure pour les
étudiants en pharmacie en matière de valorisation des compétences et donc du métier de pharmacien d'officine
en pleine évolution. La formation de ce métier doit évoluer. La création d'indemnités de logement et de
transports, portée dans la réforme, représente un intérêt face à la pénurie de professionnels de santé dans les
déserts médicaux. Le maillage territorial des pharmacies est une force que l'on doit consolider dès les études en
permettant aux étudiants une réelle mobilité lors de leurs choix de stages. Par ailleurs, les étudiants en 6e
année d'officine, à quelques mois de leur diplôme, attendent une revalorisation de leur statut. Aujourd'hui étant
de simples stagiaires et ne pouvant bénéficier que d'une indemnité de 550 euros par mois, il est nécessaire que
leurs compétences soient valorisées à leur juste valeur avec la création d'un statut spécifique, leur permettant
l'accès aux différentes indemnités ainsi qu'à un salaire de 1 200 euros par mois lors de leur 6e année d'études.
Programmée pour la rentrée 2024, les étudiants en pharmacie ont appris le nouveau report de l'entrée en
vigueur de de cette réforme. Elle lui demande si l'on va laisser une nouvelle fois les étudiants livrés à eux même
pour l'évolution de leurs études ou si le Gouvernement compte en faire une priorité pour qu'une application à la
rentrée 2025 soit possible.
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